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Permanences  
de vos élus

Jean-Pierre Fougerat
• Maire :
Tous les jours sur rendez-vous. 
Renseignements au 02 40 38 51 06.
• Conseiller général : 
Prochaines permanences les mer-
credis 25 janvier et 22 février, de 9h 
à 12h, à l’Hôtel de Ville, sur rendez-
vous (sous réserve de modifications).

Jean-Marc Ayrault
• Député :
Permanence de l’attachée parlemen-
taire chaque 2nd mardi du mois de 14h 
à 15h à l’Hôtel de Ville.

Dominique Sanz
• �Elu subdélégué au quartier de la 

Chabossière :
Tous les jeudis de 16h à 18h, au relais 
mairie du quartier de la Chabossière.

Conseil municipal
Le prochain conseil municipal (vote 
du budget) aura lieu le lundi 23 jan-
vier 2012, à 19h, salle l’Estuaire 
(sous réserve de modifications). 
Les dates des conseils municipaux 
sont communiquées sur www.ville-
coueron.fr ou à l’Hôtel de Ville au 
02 40 38 51 06.

Depuis 2004, le recensement a lieu tous les ans auprès d’un 
échantillon de 8 % de la population. Si votre logement appar-
tient à l’échantillon recensé cette année, vous recevrez pro-
chainement des questionnaires. Dès le 19 janvier et jusqu’au 
25  février, les agents recenseurs, identifiables grâce à une 
carte officielle tricolore sur laquelle figurent leur photo et la 
signature du maire, déposeront au domicile des personnes 
recensées les documents suivants  : feuille de logement, bul-
letin individuel et une notice d’information. L’agent recenseur 
peut vous aider à remplir les questionnaires. Il les récupérera 
lorsque ceux-ci seront complétés. Si vous êtes absent de votre 
domicile, vous pouvez confier vos questionnaires, sous enve-
loppe, à une personne de votre voisinage qui les remettra à 
l’agent recenseur. Vous pouvez aussi les retourner directe-
ment à la mairie. Votre réponse est importante. Aux termes de 
la loi du 7 juin 1951, elle est même obligatoire.

Une permanence téléphonique se tiendra du 19 janvier au 
24 février, du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h au  
02 40 38 51 31

Agent recenseur  
secteur 3 :  

Mme Aurélia 
Chailloux

(Chabossière nord, 
 Chabossière sud) 

Agent recenseur  
secteur 1 :  
Mme Maryline Ruffel
(Noé Saint-Jean,  
Port-Launay,  
Erdurière/Villages)

Agent recenseur secteur 2 : Mme Véronique Lorentin-Roux 
(Ardillets, Couëron centre, Hauts de Couëron)

Recensement de la population
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